
RELATIONS BILATÉRALES AVEC SES VOISINS DU NORD

l’Arctique, car cela impliquerait l’abandon de la présence militaire canadienne dans le Nord. 
Par conséquent, il est probable qu’un certain degré de surveillance mutuelle dans toute la 
région du Pôle demeure un aspect plus ou moins permanent de la réalité circumpolaire. Dans 
ce contexte, le renforcement et la consolidation de la sécurité régionale restera une des 
grandes priorités de la politique étrangère du Canada pour le Nord.

Coopération efficace entre le Canada et la Russie concernant les dossiers arctiques 
Pendant près de 15 ans, le Canada a poursuivi activement l’objectif de la coopération 
bilatérale dans ses relations avec la Russie, surtout en ce qui a trait au Nord. Tout en 
travaillant ensemble sur un vaste éventail de dossiers arctiques par l’entremise du Conseil de 
l’Arctique, le Canada et la Russie ont maintenu une coopération bilatérale à l’égard du Nord

Le Canada cherche à promouvoir ses intérêts dans l’Arctique dans le cadre du Conseil de 
l’Arctique et d’autres organisations multilatérales, organismes qui, toutefois, ne se prêtent 
pas forcément à la poursuite de tous les intérêts du Canada dans cette région. Là, comme 
ailleurs, le multilatéralisme ne peut se substituer à de solides relations bilatérales, en 
particulier avec les pays voisins. Ainsi, un élément important de la politique étrangère du 
Canada pour le Nord consistera-t-il à maintenir et raffermir la coopération bilatérale avec ses 
voisins circumpolaires sur les questions touchant l’Arctique.

Maintien de la présence des Forces canadiennes pour aider les autorités civiles dans 
l’Arctique
Les pays de l’Arctique sont très attentifs aux risques d’urgences écologiques. Cependant, à 
mesure que le développement, l’activité scientifique et les voyages s’intensifient dans le 
monde circumpolaire, d’autres types d’accidents risquent de plus en plus de se produire. 
Comme elles possèdent le matériel et la formation nécessaires, les Forces canadiennes 
peuvent jouer un rôle décisif en aidant les autorités civiles à intervenir dans ce genre de 
situations. Or, le Canada s’attend précisément à ce que les Forces canadiennes aident les 
autorités civiles à intervenir en cas de catastrophes naturelles ou attribuables à l’activité 
humaine. À cet égard, la coopération avec nos voisins circumpolaires sera un élément 
important de la politique étrangère du Canada pour le Nord.

Coopération efficace entre le Canada et les États-Unis concernant les dossiers arctiques 
Le Canada et les États-Unis ont de nombreux intérêts communs dans l’Arctique. Depuis la 
fin de la guerre froide, les Américains ont réorienté leur politique à l’égard de la région, 
délaissant les questions traditionnelles de sécurité pour l’environnement, le développement 
durable et les questions scientifiques. Par ailleurs, jusqu’à récemment, les dossiers visant 
l’Arctique ont été plutôt relégués au second plan des priorités de la politique étrangère des 
États-Unis. Aujourd’hui, toutefois, comme ceux-ci assument la présidence du Conseil de 
l’Arctique, il sera important pour le Canada de veiller à ce que, dans leur politique 
étrangère, les États-Unis accordent plus d’importance aux dossiers arctiques.

14


